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ROUBAIX, le 30 DECEMBRE 1878 

République française, au nom du peuple 
français; 

Vu par le tribunal de première instance 
séant à Lille (Nord), jugeant correctioneelle-
aaent la citation délivrée le six décembre mil 
huit cent soixante-dix-hait 

A la requête de dame Joséphine Hache, 
femme Dubus, et demoiselles Appoline et 
Joséphine Dubus, couturières, demeurant a 
Roubaix. a : 

W i l l e t t e , Gustave-Albert, âgé de trente-
neut ans, gérant du journal VA m • du Progrès, 
demeurant à Roubaix; 

Prévenu de publication de fausse nouvelle 
et de diffamation: 

Ouï Ma CHESNELONO, avocat, assisté de M* 
PAJOT. avoué, qui a exposé l'affaire, au nom 
de la partie civile, 

Ooï le prévenu en ses réponses; 
Ouï Monsieur Boy-r-Chammard', substitut 

du procureur de la République; qui a requis 
l'application de la loi; 

Attendu que W i l l e t t e ) , gérant du journal 
l'Ami du Progrès, qui se publie a Roubaix, 
a inséré dans les numéros de son journal en 
date du viagt-cinq novembre mil huit cent 
soixante dix-hi.it. une annonce ainsi conçue : 
< D e t t e * . — Madame veuve D o b m intor-
• me le public qu'elle ne paiera plus les dettes 
» que pourraient contracter ses deux filles 
> Appoline et Joséphine, tailleuses, à Reu-
t baix »; 

Attendu que le fait annoncé est absolument 
démenti par la dame Dubus elle-m»rae; 

Que l'annonce de ce fait reconnu faux cons
titue la publication d'une nouvelle fau-se, 
tombant seus l'application de l'article quinze 
du décret du dix-sept février mil huit cent 
ci .q uante-deux ; 

Attendu que cette nouvelle est essentielle
ment de nature à nuir» a l'honneur et à la 
con*i érauon des demoi elle* Dubu 

l'ait publiée avre l'inien ion de nuire néces
saire pour constituer le délit de diffamation ; 

Qu'il n'a fait qu 
dont on lui dem 
lettre signée veuve Dubus, sans s'assurer, 
comme il eut dû le faire, de l'identité du si
gnataire-

Que le préjudice résultant de l'insertion 
imputable à W i l l e t t e sera suffisamment ré
paré par la publication du jugement dans les 
divers journaux de Roubaix; 

V» le» articles quinze du décret du dix-
sept février mil huit cent cinquante deux, 
cent quatre-TÎat-quatorz'id i code d'mtruction 
criminelle qu'ont été lus par le Président et 
sont a'nsi conçu* : 

Art. : 15. « La publication ou la repro
duction de nouvelles fausses, de pièces fabri
quées, falsifiées ou mensongerement attribuées 
à des tirs sera punie d'une amoude de cin
quante à mille francs ; 

» Si la pub ication ou reproduction est faite 
de mauvaise foi ou si elle est de nature à 
troubler la paix publique. la peine sera d'nn 
mois à un an d'emprisonnement et d'une 
amende de c>nt à mille francs ; le maximum 
de la peine sera appliqué si la publication est 
tout a la fois de nature a trotibfer la paix pu
blique et faite de mauvaise foi. » 

Art : 194. * Tout jugement de condamna
tion rendu contre le prévenu et contre le« p»-r-
sonnnes civilement re ponsab es du délit ou 
contre la parfte civile les condannera aux frais 
même env- rs la partie publique. 

» Les frais seront liquidés par le même ju
gement. » 

Le tribunal, « « q u i t t e W i l l e t t e de la 
prévention de diff mdi. io ; 

Le déclare coupable de publication de fausse 
nouvelle : 

Le condamne de ce chef à une amende de 
r i n q u a n t r i - a n n ; 

Fixe à vingt jours la durée de la contrainte 
par corps : 

Ordonne à titre de dommages-intérêts l'in
sertion du jugement (motifs et disoosj i f ) , en 
tête des jo .maux: L'Ami du Progrès, l.'In-
diciteurdo Roubaix et Tourcoing et .e Jour
nal de Boubaroû ; 

Condamne W i l l e t t e aux dépens liquidés 
à ving' sent francs cinquante,ua centime,non 
compris les frais d'inserti' n: 

Dit, toutrfois.q'ie tes parties civiles seront 
responsable des dits dépens et les déboute du 
surplus de leurs conclusions ; 

Fait et prononcé à l'audience publique le 
onze décembre mil huit eut soixante-dix 
huit ; 

Présents : Messie-irs de Valroger. vice-Pré
sident, Casati et Eulart de Guemv Jusr s, en 
présence de Monsieur Bover Chammar.l subs
titut assistés de Oger commis greffier ; 

(Çiimé) de Valroger, Casati. Eulart de Guemv 
etOxer ; 

Suit la mention d'enre;; istrement : 
En conséquence, le Pre-ideot de la Répu

blique Française mande et ordonne a tous 
huissie s sur en requis de mettre ledit jug--
m- Dt à exécution ; aux procureurs généraux 
et aux Procureurs de la République près les 
tribunaux de première instance d'y tenir la 
main ; à tous commandants et officiers de la 
force publique de prêter main forte lorsqu'ils 
en seront légalement requis ; 

En fui de quoi les présentes ont été signées 
et scellées du sceau du dit tribunal ; 

Pour expédition conforme. 
P. le Greffier en chef, 

OGEK. 

Bulletin du jour 
Nous recommandons aux médita

tions de no3 économistes,le programme 
de réforme douanière que M. de Bis
marck vient de soumettre au conseil 
fédéral ; ils y verront que le grand 
chancelier allemand, qui fut longtemps 
inféodé à leurs doctrines économiques, 
les répudie aujourd'hui hautement et 
proclame la nécessité de revenir aux 
principes du régime protectionniste. 

Le système de M. de Bismarck à un 
double but: créer de nouvelles ressour
ces fiscales à l'Etat au moyen de ses 
douanes, et sauvegarder les intérêts des 
industries de son pays, en les mettant 
kors des atteintes de la concurrence 
étrangère. M. de Bismarck est, avant 
tout, un homme éminemment pratique. 
L'expérience lui ayant démontré que le 
libre-échange tst aussi funeste au tré
sor qu'au travail national, il n'a pas 
hésité à renier la théorie du laisser-
faire, du laisser-passer, qui l'avait sé 
duit pour rentrer dans l'application de 
la vraie science économique. 

Tous les hommes d'E>at, dignes de 
ce nom, ont toujours pensé que le plus 
logique et le plus fructueux des reve
nus indirectsest celui des douanes,mille 
fois préférable aux taxes de consomma-
lion intérieure qui pèsent si lourdement 
sur les populations, et ont l'inconvé
nient de grever la production indigène. 
Cette considération nous touche tout 
spécialement. Ainsi, sur un budget de 
trois milliards, que nous rapportent nos 
douanes ? deux cent cinquante mi l 
lions à peine, quand les douanes an
glaises produisent au bas mot plus de 
400 millions. 

Ne serait-il pas rationnel d'abais
ser nos barrières intérieures qui frap
pent à la fois l'agriculteur et le con
sommateur et de les reculer jusqu'à la 
frontière pour faire rendre aux produits 
étrangers, le revenu qu'on prélève sur 
notre propre production 1 C'est pour
tant là ce qu'ont pat faitement compris 
les Etats-Unis, quiont su, avec le seul 
produit de leurs douanes, payer en 
moins de quinze ans presque la totalité 
de la dette de dix milliards qu'ils avaient 

sécession. Frappée de cet exemple. Fênélon; nous croyons devoir en repro-

précédée la plupart des Etats de l'Eu 
rope. 

Taxer tous les articles étrangers, à 
la frontière, à l'exception des matières 
premières que le pays ne produit pas 
ou qu'il produit insuffisamment, tel est 
le programme de M. de Bismarck. 

Allant au devant de l'objection des 
libres échangistes qui invoquent l' inté
rêt du consommateur, le grand chan
celier allemand fût remarquer que la 
plus value qu'obtiendra la production 
nationale amènera nécessairement anu 
augmentation de la fortune publique 
dont les consommateurs ne voudront 
manquer de profiter. M. de Bismarck 
ajoute : 

« Quant aux articles que l'industrie 
» indigène produit en quantité sufti-
» santé pour l'usage «le notr<» pivv.*. !e 
» producteur étranger subira seul 
» l'impôt pour pouvoir concourir sur 
» le marché allemand. » 

Rien n'est,en effet, plus juste. C'est 
une grande er eur de croire, comme le 
font les libres-échangistes que les droits 
de douanes sOLt perçus au préjudice 
du consommateur ; c'est, au contraire, 
le concurrent étranger qui en rapporle 
tout le poids et qui, pour acquitter la 
taxe douanière, est obligé de réduire 
son bénéfice. 

Nos législateurs, espérons-le, sau
ront profiter de la leçon que leur donne 
M. de Bismarck et ils comprendront 
que lorsque l'Allemagne et toutes les 
autres nations continentales entrent à 
pleine voile dans le régime protecteur, 
il y aurait plus que de la duperie pour 
nous de laisser notre marché ouvert, 
sans compensation à la concurrence 
étrangère. 

, — • 

La Pall Mail Cazette confirme les 
détails que donnait avant hier la 
France sur le conflit du b e y de Tunis 
avec notre consul général. 

Sseulement le journal de Londres 
ne met pas tous les torts du côté du 
gouvernement de Tunis; il croit qu'une 
bonne partie en peut ê;?e attribuée à 
l'éleveur françû*; mais le refus d'en
quête opposé par le bpy rend sa cause 
mauvaise. On ne repousse pas une e n 
quête quand cette enquête doit vous 
donner raison. 

De plus, il y a eu insulte faite aux 
olficiers du consulat français, puisqu'il 
y a eu une démonstration de la force 
armée con*re eux. 

Le conseil des ministres s'est occupé 
hier de cette affaire. M. Waddington, 
d'après les renseignements qui nous 
parviennent, aurait été approuvé par 
ses collègues du cabinet^ et se dispo
serait à demander salisfaction au bey 
de Tunis. 

Notre gouvernement exigerait com
me réparation, d'abord des excuses a 
notre consul général, ensuite la desti
tution des fonctionnaires qui ont violé 
les Capitulations. 

Une démonstration de notre escadre 
appuierait, au besoin, les réclamations 
de notre gouvernement. 

Mais nous espérons que M. Wad
dington sera prudent et ne noas lan
cera pas dans une aventure dont les 
conséquences sont encore difficiles à 
prévoir. (Union) * 

Le retour du Parlement à Paris de
vient de plus en plus certain, si nous 
en croyons le langage de l'un de nos 
son?-mini*tres, qui, dans la soirée de 
Noë ,* dit à différents personnages poli
tiques dînant avec lui : • D'ici au mois 
de mars, nous siégerons a Paris; toutes 
nos dispositions sont prises pour cela ; 
il n'y a que le Maréchal qui pourrait s'y 
opposer, mais nous le déciderons 111 » 

_ —,—i— m 

D'après les renseignements les plus 
certains, M Gambetia prépar» actuelle
ment une cenvertion politique. Re
nonçant $ la présidence de la Républi
que qui serait pour lui un poste trop 
difficile, il songerait, au contraire, à 
proposer le renouvellement des pou
voirs du maréchal de Mac-Mahon. Eu 
revanche, l'ex-dictateur n'est pas éloi
gné de se mettre à la tête du gouver
nement aprè* les élections du 5 janvier, 
en prenant la place de M. Dufaure. Il 
choisirait ses collaborât-urs parmi les 
républicains de la nuance Léon Re
nault. 

I s» m o r t «I »lda( 

eint, depuis quelque temps, d'une 
maladie mortelle, le général n'avait pas 
voulu quitter le service, il ne voulait 
pas avoir l'air de déserter son poste 
dans la situation actuelle de la Fjance. 
Son intention était cependant de se re
tirer bientôt, après avoir «saisie, dans 
Tint, et de ses officiers, au comité de 
clasf-ment, et ce devoir lai faisait ou
blier le soin de sa santé. Dieu en avait 
d«Mdé autrement Cette âme si droite, 
•i loyale, •r-déroaéea son pays et à sa 
/•mille, allait recevoir sa récompense. 
Dans la soirée da 15 décembre, le gé-

it lût»*-se eer*'* prf« -i'- ze oppression 
aflrense; l'étouffement commençait, et 
son courage seul le soutenait; la nuit 
fut terrible, et, le matin, l'agonie arri
vait. 

Le général fit appeler un des docteurs 
qui le soignaient, et lui demanda de lui 
dire la vérité sur son état. 

— Généra', lui répondit le docteur, 
•> us avtz du courage? 

— Oui, je. n'ai p a s peur . 
— Eh bien 1 lou' est fini pour vous. 
Mourai-je aujourd'hui? 
— Oui, général, 
— Bientôt ? 
— Peut-être ce soir. Je vous avais 

défendu de sortir samedi. 
— C'était mon devoir, je le devais. 
— Alors, vous mourez martyr de ve- | 

ire devoir. 
— Après cette conversation, le gêné- ! 

rai voulut voir l'archiprêtre de S û n t -
Etieane, et se confessa avec une foi et 
"ne droiture remarquables. Il reçut le 
-aid-vialique, et demanda l'extiênje-
onclion tout de suite après. 

Alors commença entre lui et la mort 
cette lutte si belle pour le chrétien qui 
possède son Dieu dans son cœur. Rien 
ne saurait rendre le calme, la patience, 
le dévouement, l'oubli de soi-même de 
ae vaillant soldat, dont le regret était 
de n'être pas mort sur le chimp de ba
taille. Croisant ses mains, il fit son sa
crifice, et ses dernières paroles méri
tent d'être citées. Au milieu de souf
frances atroces : * Mon D;eu, disait-il, i 
sauvez la France; pauvre Alsace! pau
vre Lorraine ! Mon Dieu, délivrez-moi; 
qu'il est difficile de mourir 1 Combien 
d'heures si-je encore à vivre ? E1 je ne 
devrais pas me plaindre... Mon Dieu, 
pardonui z-moi mes péchés. » A sa fem
me et à ses enfaDts, agenouillés près de 
son lit, il demandait pardon des peines 
qu'il avait pu leur causer; et puis, les 
bénissant avec un eon de voix d'une 
solennité et d'une tendresse infinies, il 
fit à chacun de ses enfants la recom-

N')"° trouvons, dans la Semaine, 
catholique, d.* Toulouse, un remarqua-

Qu'ifYapparait pas tôutefois'que T u i e t t e \ contractée pour soutenir la guerre de j ble artieie sur M. le général de Salignac-

quer le souvenir des heroa tant chaînes 
par Homère et qui lui doivent leur im
mortalité. La mort a renversé tons ces 
riants projets, le père partait pour une 
autre terre, au moment où Télémaque 
cueillait des palmes pour couronner 
Mentor. Hélas 1 elles n'ont couronné 
qu'un cercueil. 

« Mais où le général nous parait plus 
digne de ses ancêtres, plus digne de lui-
même, c'est dans la fermeté de sa foi, 
qui semblait n'avoir plus pour lui d'obs
curités ; tout se démêlait clairement 
pour cette ame, tout lui apparaissait lu
mineux, surtout aux approches du jour 
de l'éternité. Aussi vit-il arriver la mort 
sans surprise ; il la regarda en face sans 
la braver pourtant. Soutenu par les sa
crements de l'Eglise.fortifié par le corps 
de Notre-Seigneur Jésus Christ, il se 
sentait fortifié par sa grâce,et il marcha, 
plein de confiance,des ombres du temps 
vers les clartés célestes où son Dieu 
l'appelait. 

»Si vous voulez, Messieurs, vous di-
rai-je avec Bossnet, dont j'emprunte les 
paroles prononcées aux funérailles d'un 
grand capitaine, « si vous voulfz trou
ver à la mort quelques restes de vos tra-

.vaux, et n'arriver pas sans ressources à 
votre éternelle demeure, avec le souve
rain de la terre, il faut encore servir 
le Roi du ciel. Servez donc ce Roi im
mortel et si plein de miséricorde, qui 
comptera un soupir et un verre d'eau 
donné en son nom, plus que tous les 
autres ne feront jamais tout votre sang 
répandu ; et commencez à compter vos 
services du jour où vous vous serez 
donné à un maître si bieufaisant. » 

COMICE A G R I C O L E D E T.TT.T.TB 

Séance du 18 décembre 1878. 

Présidence de M. BAUCARNE. 

M Vallet Roger donne communica
tion de sa déposition devant la Commis
sion d'enquête des tarifs douaniers; elle 
a surtout pour bat de prouver que les 
tarifs de 1880. dans la répartition des 
droits protecteur de l'industrie linière, 
ont laissé complètement de côté la 
culture et le teiliage abandonnés au libre-
échange absolu. Cependant les quatres 
branches de cette industrie ont la même 
importanca et même, sous le rapport 

c«nomique et national, l'agriculture 
et le teiliage l'emportent de beaucoup 
sur la filature et le tissage. 

Profitant du libre accè? de nos mar
chés, la Russie, la Hollande, la Belgi
que nous inondent rie, leurs produits, 
tandis que les lins jaunes d'Italie ten-

mandatiou qui lui était propre, et à sa I dent à se substituer aux similaires fran-
femme il confia ses enfants avec des 
paroles pleines d'affection. 

Elle fui parle alors des enfants qu'ils 
avaient perdus et qui le recevraient au 

çais. 
Si le législateur ne se hâte de rele

ver notre production par des moyens 
d'une efficacité réelle, nous arriverons 

ciel. Voyant ses souffrances augmenter, i sous peu i être complètementtributaires 
elle lui faisait espérer que les prières 
dites partout pour lui le guériraient. 

« Non, non, répondit-il. j'ai fait mon 
sacrifice. » 

Il s'adressa ensuite à son ai,ie-de-
camp, et le remercia de ses bons servi
ces d'ami, avec émotion M^r l'archevê
que, quittait la séance de l'Uuiversité 
catholique, vint bénir ce grand chré
tien qui s'en allait au ciel. 

« Monseigneur, lut dit le général, je 
vous confie nu femme et mes enfants ; 
ils ne peuvent pas être en de meilleures 
mains.» 

L'étouffement augmentait, « l'air me 
manque, j'étouffe ! Mon Dieu, ay»z pi
tié de moi I Dites à mes frères, à tous 
les miens, à mes officiers, à la Maré
chale, qae je pense à eux » Il rappela 
à son aide- de-camp une dépêche du mi
nistre reçue la veille, et mise de côté, 
et après quelques recommandations à 
sa femme, Dieu vint à son secours et il 
rendit le dernier soupir, fortifié par 
l'indulgence plénière, couvert d'une re
lique de la vraie croix et de Saint-
François-de-Sales, sons le regard d'une 
image de Pie IX, et portant à son cou 
les médailles du Sacré-Cœur et de la 
Sainte-Vierge, qui ne le quittaient ja
mais. 

Nous ne pouvons mieux compléter le 
récit de cette mort édifiante qu'en re
produisant la péroraison de l'éloquent 
discours prononcé par Mgr Dufour, ar
chevêque de Toulouse aux funérailles 
de M. le géuéral de Saligaac Fénelon : 

a Fidèle à des traditions de famille, le 
général de Fénelon se reposait d'un tra
vail par un autre travail, passant aveo 
bonheur des fatigues de sa charge au 
délassement de l'étude. Il ménageait ses 
loisirs comme l'avare fait de eon tré
sor. Il se plaisait au milieu des grands 
génies de l'antiquité ; il entretenait 
avec eux un commerce fidèle. 

a C'est en leur compagnie qu'il avait 
puisé ce goût fin qui lui faisait trouver 
tant de saveur aux choses de l'esprit ; 
pins d'une fois il m'a confié que, dé
chargé du poids de la vie publique et 

' rendu à la liberté, il voulait prendre 
j son essor et aller avec son jeune Télé

maque parcourir tous les licax et évo-

de l'étranger. M Vallet apptie ces 
considérations d'un grand nombre de 
chiffres, constatant l'augmentation des 
importations et la diminution de la pro
duction indigène, ainsi que l'exagération 
du coût des transports intérieurs par 
chemins de fer. 

Ii termine en reclamant un droit pro
tecteur qui mette la cultute et le teilia
ge sur le pied d'égalité avec la filature 
et le tissage, c'es'-i-dire que les droits 
sur les lins soient représentatifs de 
7 5/100 de droits sur les fils. 

Aptes cette communication, M.Vallet-
Roger lit au Comice une pétition signée 
de plus de 1,500 teilleurs de lin qui ex
pose au président de la Commission 
d'enquête les principales considéra
tions développées dans sa déposition 
et fixe, ainsi qu'il suit, les moyens d'ar
river à une protection «Ificace de leur 
industrie : 

1- Augmenter de 5 O.ù aa moins les 
droits protecieurs qui existent ac'uelle-
ment en faveur de la filature et du Us 
sage ; 

?• Créer en faveur de la culture et 
du teiliage un d o i t minimum de cinq 
francs par 100 k los snr les lins teilles 
et les éioupes, avec application du 
drawback; 

3- Inviter les Compagnies de chemin 
de fer et les mettre en demeure, au 
besoin, de donner des tarifs de transport 
moins onéreux et d'une application 
équitable. 

M- le président remercie vivement 
M. Vallet, des efforts constants qu'il a 
faits ea faveur de l'agriculture et l'ea-
gage à persévérer dans la lâ.he qu'il a 
entreprise. 

Plusieurs membres proposent de pro
fiter de la présence à Lille de M. J. 
Ferry, président de la Commission d'en
quête, pour lni exposer au nom du Co
mice, les arguments présentés par M. 
Vallet. 

Il est décidé que le bureau lui fera 
demander une audience. 

L'état d e » r é c o l t e * 

M. le président du Comice agricole a 
communiqué, dans la dernière séance, 

Les abonnements et les annonoee sent 
reçues à fiovfxriec, au bureau du journal, 
à Liltt. chez M. QTJARRÉ, libraire, Grande-
Plaee: k Pari», chee MM. HA VAS, LATITTS 
» T O , 34. rue Notre-Dame-des-Victoires, 
(plMe de la Bourse); à BrvwUuÊ, à 
JVVFTC« DE PttBrJOTTB. 

ic rapport i -u i 'aul adressé par ,ui à M . 
le préfet, le 7 décembre : 

Pour me conformer aux instructions conte
nues dans votre lettre du 26 décembre dernier, 
j'ai l'honneur de vous adresser mon rapport 
au nom du Comice de Lille, sur la situation 
des ensemencements en céréales, «t vous 
laire connaître les conditions dans lesquelles 
ces ensemr ncemenu se sont eflfec nés et qui 
s'effectuent encore ch. que jour. 

Dans notre arroudssement, les semai les ont 
lieu ordinairement du 20 septembre au 15 dé
cembre. 

Les seigles et hivernages ont été ensemen
cés du 20 septembre au ter octobre dans des 
conditions normales. 

Les semis sont bien remplis et vigoureux,ne 
laissant rien a désirer jusqu'à présent pour la 
récolte future. Les semailles de froment s'ef
fectuent au contraire,daiis des conditions dif
ficiles. 

La sécheresse prolongée de l'automne avait 
amené un ameublement trop accentué des 
terres à recevoir les froments, beaucoup de 
cultivateurs ne pouvaient se décider à ense
mencer dans ces conditions, en attendait 
quelques jours de pluie pour rendre la terre 
plus propice à recevoir le blé. Mais vu la 
sai-on arrivée, u- e certaine portion de fro
ment a été emblavée du 10 au -0 octobre Ces 
semis sont bien tournis et se présentent avec 
vigueur. Mais l'excessive humidité qui a suivi 
ces premiers ensemencement.*, a entravé les 
semailles restant a fiire, lesquelles ne s'effec
tuent qu'avec de grandes difficultés, et dans 
des conditions fâcheuses. 

Il résulte de cette situation un retard consi
dérable, ce qui nécessite 1 emploi d'une quan
tité plus grande de semence. Les semis • xécu-
tés depuis l'entrée des pluies lèvent difficile-' 
ment et apparaissent peu fournis. La plus 
grande partie de ces emblavements sont trop 
humides et la terre trop tassée, ce qui contri
bue pour beaucoup à une levée tiop lente et 
peu vigoureuse, ce qui est regrettable. Il es, à 
craindre qu'un certain nombre de grains ne 
soient atteints de pourriture et ne puisse ger
mer convenablement. 

A l'époque où l'on est arrivé, il ne reste, 
dans les années ordinaires,que quelques co ns 
de terre à ensemencer en place des récoltes 
dérobées. 11 n'en est pas ainsi cette année, 
malgré la saison avancée et le retard occa
sionné par l'abondance des pluies. Il reste en
core à l'heure où n»us sommes, assez bien de 
blé à ensemencer. On exécute ces travaux un 
peu chiqoe jour tant bien que mal et daesdes 
condit ons peu satisfaisantes. 

On peut donc dès à présent nrésnmer que 
la levée des froments se a imparfaite et que 
l'étendue des terres ensemencées sera infé
rieure à une année ordinaire, mais il serait 
impossible de fixer dès aujourd'hui la quantité 
de terre en moins, ceci dépendra du temps, 
qui, en s'amelio-ant, perme trait encore d'a
chever une partie d s travaux dans certaines 
contrées de notre arrondissement. 

Des inondations se sont produites Mut p lu
sieurs points du département, notamment 
dans le rajon d'Armentières à Dunkerque. Il 
est présumable que dans ces contrées, les se
mailles ne pourront s'effectuer complètement. 
1,'arrouUioeeKieuL tlo I.itl* s'est rsaasnti aussi, 
dans certaines parties plus restreintes, de 
cette abondance d'eau, qui sera un obstacle 
pour l'achèvement des ensemencements. 

Tels sont, M. le préfet, les renseignements 
et les appréciations que nous avons l'honneur 
de vous transmettre sur la situation des se
mailles d"automne. 

BULLETIN rVOMiMIULB 

R e v u e flnianeière h r b d o m M d a i r r 
« l u S 9 d é c e m b r e 1 S 7 S 

(Correspondance de la Banque nationale, 
cap. 4000,000. Propr« du journal la Bourse, 
M, rue le Le pelé t ter, Paris}. 

Les rentes françaises ont obtenu une nou-
I velle avance cette semaine. Le marché cepen-
I dant r>-ste, en général en p eine siagBa'ion 

et un peu préoccupé de la crise anglaise. 
Celle-ci cependant semble toucher à sa fin. 
Les capitaux envoyés de France ont aplani 

j bien des d tficulté ; elles n'ont pourtant pas 
i encore dist aru complètement, rar en liquida» 

tiun, le crédit était très resserré et les reports 
ont été < s-ez chers, mais il est a ctoire que o 
mois prochain sera plus salit-fa sant et que les 
c a p taux, faisant ietour m France, viendront 
s'ajouttra ceux fournis par les échéance* des 
coupons et détermineront un mouvement de 
hausse d'autant plus important qu'il se sera 
fait attendre. 

Le 3 0/0 est à76.50 le 5 <'/0 lait U S ; l'a
mortissable n'est encore qu'a 79 80. On sait 
qu'a notre avis, l'épsrgne doit se p e t e r sur 
de nouveau fonds dont les cours ne répondent 
pas aux avantages qu'il comporte. 

La plus-value des rentes f ançaises est 
dans la logique des choses; mais cesendant 
quand on est arrivé à l'état de classement des 
deux fonds anciens, il est bon que l'éco omie 
nationale puisse trouver un écoulement sins 
exagérer outre mesure les cours des ionds 
d'JCtat. 

Le 3 0/0 amortissable raoond à ce besoin. 
L'année d-rnière le 3 (I/O était à cette épo

que à 72.40; le 5 0/0à 108.IS. Le premier fait 
aujourd'hui 76.50 et le second 113. 

Nous croyons certainement encore à une 
plus-value pour l'année prochaine, maie elle 
nous semble plus rationlelle et pour ainsi 
dire mathématique sur le 3 0/J amortissable. 
Nous en avons déjà donné qutlque-3 raisons,«t 
nous j reviendrons encore, car nous tenons à 
hoaneur d'appuyer les conseils que nous don
nons à nos lecteurs par des faits précis. 

C'est ainsi que nous avons agi jusqu'ici et 
nous avons sujet de nous en applaudir. 

L'année dernière, le Crédit foncier cotait 
63u à cette date, et c'est à peu près dans ces 
prix que nous avons conseillé l'achat à notre 
cliei tèle ; il est aujourd'hui à 820, malgré les 
conflits regrettables suscités par la nouvelle 
administration. 

Nous avons dit, après la reconstitution du 
capital du Crédit mobilier, que les actions 
nouvelles valaient le pair ; elles sont mainte
nant à 500, ce qui met à 200 fr. l'action an
cienne qut cotait, l'année dernière. 158. 

Enfin nous avons recommandé les obliga
tions communales, 4 % 1875, du Crédit fon
cier que la Banque nationale délivrait à 441.50; 
elles sont aujoard'hui à 507.50. 

Nous continuerons ainsi à informer nos 
lecteurs, en leur indiquant tour a tour les 
valeurs que nous croirons susceptibles do 
plus-value. 

Crédit foncier. — Le rapport présenté f a r 
le gouverneur au conseil d'administration, 
évalue lé dividende, pour rexercice 1878, à 

-hi.it

